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PRÉAMBULE

En 2017, alors que la FRAPNA RHÔNE s’apprêtait à fêter ses 50 ans d’existence,
il est apparu nécessaire aux bénévoles et aux salariés de structurer notre projet 
associatif dans un document de référence. 

Plusieurs démarches antérieures ont été mises en œuvre pour déterminer nos 
orientations à l’échelle départementale (« Projet associatif 2009-2010 », Séminaire 
2013) ou régionale (« 88 Propositions pour améliorer l’environnement » en 2007, 
Plan stratégique FRAPNA Région en 2015, réflexion « FRAPNA Évolution » 
débutée en 2016). 
Notre réflexion s'est ancrée sur ce socle antérieur pour que nous puissions nous 
adapter à un contexte environnemental, social et salarial évolutif et aller plus loin en
formalisant des objectifs complémentaires : 

définir un nouveau projet associatif, en accord avec les situations internes et 
externes à l’association ;
proposer et mettre en œuvre des outils permettant de simplifier et structurer les
processus et les relations ;
apprendre à mieux se connaître, et à travailler ensemble au quotidien ;
dynamiser la vie associative et fédérale.

Ce projet associatif exprime nos ambitions pour la FRAPNA RHÔNE devenue
FNE Rhône (France Nature Environnement Rhône) en 2018.

Objectif de ce document
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L’association a vu ses effectifs d’adhérents et de salariés, son budget, ses capacités
de financement sur subventions publiques et les attentes du public évoluer au cours 
du temps, aussi était-il devenu indispensable de rendre lisible et visible une réflexion
permettant de répondre et de s’adapter à de nouveaux enjeux, en s’appuyant sur 
une mémoire collective.



La méthode employée pour construire le projet associatif
Afin de co-construire le projet associatif avec l’ensemble des parties prenantes de l’association, la méthodologie suivante a été mise
en place : 
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Fournir un cap pour 2023
En s’appuyant sur les valeurs développées durant toute son existence, la FNE Rhône (anciennement FRAPNA RHÔNE) a 
défini un ensemble d’axes stratégiques indissociables qui lui serviront de référence pour orienter son activité pendant les cinq
prochaines années. 

Accroître les moyens mis en
œuvre pour protéger et défendre
la nature et l’environnement en

étant une association
compétente et réactive 

Développer la base citoyenne et
s'entourer de militants actifs, en
s’appuyant notamment sur les

associations fédérées

Rénover notre gouvernance 
et 

Assurer la pérennité et le 
développement d’une équipe 
de bénévoles et de salariés 

experte, compétente et 
mobilisée par 

l’accompagnement et la 
montée en compétences, afin 
de répondre à nos objectifs

Renforcer notre 
communication externe, 

occuper le terrain médiatique 
et diffuser nos convictions et 

nos valeurs

Sensibiliser et éduquer les
publics à tous les âges  

de la vie

un 
CAP pour 

2018 - 2023 Favoriser la transition écologique
de la société, en étant une

association solidaire et engagée
dans les actions qu’elle mène  



1 - LA FRAPNA 
RHÔNE DEVENUE 

FNE RHÔNE EN 
2018 
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La FNE Rhône (anciennement FRAPNA RHÔNE) a pour objet la connaissance, l'étude, la défense, la protection, la valorisation
et la restauration de la nature et de l’environnement, avec notamment : 

Notre identité 
Notre première raison d’être est la protection de la nature et de 
notre environnement. Cela passe notamment par l’expertise 
que nous apportons au quotidien aux pouvoirs publics en toute 
indépendance mais aussi par la transmission et l’éducation des
générations futures. Nous œuvrons pour une transition vers 
une civilisation durable en re-tissant des liens entre l’humain et 
la nature qui l’entoure. 
Pour ce faire, nous nous appuyons sur des valeurs d’huma- 
nisme, de coopération et d’intelligence collective, c’est ce qui 
nous anime au quotidien.

50 ans d’engagements, de combats et 
de partenariats

En 1966 naît le COSILYO, Comité de Défense des SItes du LYOnnais, 
sur l’instigation de la section lyonnaise du Club Alpin Français dont les 
responsables avaient contacté Philippe Lebreton, à cause d’une menace 
d’urbanisation pesant sur le site d’escalade des rochers d’Yzeron. 
L’association se dote alors de statuts qu’elle dépose en préfecture du 
Rhône en avril 1968.Elle est agréée au titre de l’article 4 de la loi de juillet 
1976 , sur la protection de la nature et de l’article L 160-1 du Code de 
l’urbanisme, pour l’ensemble du département. Après maints combats menés
pour la protection de la nature rhodanienne, la FRAPNA RHÔNE s’attache 
dès lors à obtenir la mise en place de plusieurs Arrêtés Préfectoraux de 
Protection de Biotope pour les lieux les plus emblématiques de son territoire 
(landes de Montagny, landes du Haut-Beaujolais...). 

Au fil des années, la FRAPNA RHÔNE s'est de plus en plus impliquée pour la protection de notre environnement, en conduisant 
notamment avec succès plusieurs recours en justice. Parallèlement, l’association s'est investie et est reconnue pour ses implications
dans le domaine de l’éducation à l’environnement et du développement durable. Forte de ces antériorités et de ses engagements 
actuels, la FNE Rhône est aujourd’hui un acteur reconnu pour ses expertises et ses combats.
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l’intégrité du patrimoine naturel (sites, paysages, écosystèmes) et le maintien de la biodiversité,
la santé environnementale, par la qualité de l’air, de l’alimentation, de l’eau, des sols et sous-sols, et la diminution des 
nuisances anthropiques (déchets, pollutions, substances dangereuses, etc) ;
l’environnement au sens large, dans le but d’assurer la préservation des ressources naturelles et énergétiques, de limiter les
déréglements climatiques et de s'adapter aux changements qu'ils impliquent ;
l’action en faveur de la promotion, de l’application et du respect des lois et règlements concernant la protection de la nature, 
et d’une manière générale, toutes les lois et règlements concernant l’environnement, la santé et la biodiversité.

Enfin, l'éducation à l'environnement et au développement durable, s'avère être une composante indispensable à la réussite des
critères précédents.



Sur la base des forces, faiblesses, opportunités et menaces mises en évidence dans les documents fondateurs de la 
FRAPNA RHÔNE, nous avons identifié et hiérarchisé nos principaux objectifs lors d'un séminaire tenu en février 2017. 
Ils reposent sur les constats suivants :  

Le contexte actuel

Ce sont cette recherche d’innovations, la confirmation de nos valeurs et les combats que nous 
mènerons qui nous permettront de continuer notre développement débuté il y a plus de 50 ans.

L’expertise de nos bénévoles et de nos salariés est apparue indispensable pour l’avenir de l’association. Ceci implique   
de continuer à valoriser et à améliorer notre savoir-faire pour rester un acteur reconnu et légitime au service de l’intérêt 
général.
Dans un contexte peu favorable aux associations, nous devrons imaginer de nouvelles méthodes d’animation de nos 
réseaux bénévoles, de gestion de nos ressources, de fonctionnement et de communication.
Du fait du resserrement de nos financements, nous devrons veiller à garder notre indépendance et nos valeurs tout en 
continuant à développer des partenariats avec divers acteurs de notre territoire.
Nous devrons nous intéresser aux nouveaux outils numériques pour développer notre base citoyenne et développer de 
nouvelles propositions et formations susceptibles de toucher tous les publics et de répondre aux attentes de la société. 

Pour mieux répondre aux nouveaux enjeux de notre société et pour améliorer notre 
organisation interne, ces différents organes seront amenés à évoluer au cours des prochaines
années.

Notre fonctionnement 
Les modes de fonctionnement de la FRAPNA RHÔNE s'appuient sur les organes classiques présents dans l’ensemble des 
associations, auxquels s’ajoute une série de réseaux, véritables commissions de travail sur les thèmes qui nous tiennent à 
cœur. Ces différents organes visent à promouvoir les convictions que nous défendons, ainsi qu’à diffuser les valeurs qui nous
animent. 
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L'évolution de FRAPNA RHÔNE en FNE Rhône 
Dans le contexte du rapprochement de la FRAPNA Régionale avec la FRANE (Fédération auvergnate de protection de la 
nature) et du changement de nom de notre fédération régionale, notre Assemblée Générale d'avril 2018 a décidé que la 
FRAPNA RHÔNE s’appele désormais FNE Rhône en référence à notre fédération nationale "France Nature Environnement".



Le Conseil d’Administration
Les parités hommes-femmes et inter-générationnelles 
sont  recherchées dans le Conseil d'Administration. 
Celui-ci est composé de membres individuels et 
éventuellement de membres d’honneur éligibles, de 
membres proposés par les associations et personnes 
morales adhérentes (à raison d’un maximum d’un 
représentant par structure).

Le Conseil d'Administration met en œuvre la politique 
définie par l'Assemblée Générale,
se prononce sur l'admission ou l'exclusion des membres
et des associations fédérées,
prépare le budget prévisionnel de l'association qui sera 
soumis à l'approbation de l'Assemblée Générale,
décide de la création et/ou de la suppression d'emplois 
salariés,
autorise des dépenses qui n’auraient pas été prévues 
dans le budget prévisionnel,
convoque les Assemblées Générales et détermine leur 
ordre du jour,
élit les membres du Bureau et contrôle leur action,
décide de l'ouverture des comptes bancaires et des 
délégations de signature,
arrête les comptes de l’association qui seront soumis à 
l’approbation de l’Assemblée Générale et propose 
l’affectation des résultats,
arrête les projets qui seront soumis à l’Assemblée 
Générale,
décide des actions en justice à engager au nom de 
l’association.

Le Bureau

Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres, un
Bureau où sont a minima représentées les trois 
fonctions de Président, Trésorier et Secrétaire. 
Les fonctions de Président et de Trésorier ne sont 
jamais cumulables. 
Selon les nécessités, le Conseil d'Administration peut 
désigner un ou plusieurs Vice-Présidents, qui peuvent 
se voir confier des missions spécifiques. 
L’ensemble des décisions est pris collégialement entre 
les membres du Bureau, suite à l’écoute des conseils 
émis par les salariés et les bénévoles actifs de 
l’association. 

Le Bureau a pour rôle : 

de mettre en œuvre des délibérations tant du Conseil 
d’Administration que de l’Assemblée Générale,
d'assurer la gestion courante de l’association dans le 
cadre des orientations arrêtées,
de veiller au bon fonctionnement statutaire, ainsi 
qu’au respect de la réglementation,
de conduire des projets de restructuration ou de 
nouvelles actions en fonction des mandats qui lui sont
accordés.
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Ses membres élus au Conseil d'Administration de la 
Fédération régionale, assurent les relations avec 
celle-ci en veillant à la cohérence des prises de 
position entre le niveau régional et le niveau 
départemental. 



Outre la partie administrative avec des missions 
transversales de coordination, de gestion et de 
communication, l'équipe de salariés est organisée en 
deux  pôles thématiques : 
- le Pôle Éducation à l’Environnement et au 
Développement urable 
- et le Pôle Nature Environnement. 

Le pôle Éducation à l’Environnement et au 
Développement Durable (EEDD) a pour objectif de 
sensibiliser nos publics à la richesse et à la fragilité de 
leur environnement naturel proche et de favoriser la 
compréhension des liens entre les êtres vivants et des
liens entre l'homme et son environnement. Afin de 
répondre à cet objectif, il s'agit de promouvoir une 
éducation à l'environnement partout, pour tous et à 
tous les âges de la vie.

Le pôle Nature Environnement regroupe forces 
militantes et salariées autour de l'étude et de la 
protection des milieux naturels et de l'environnement.   
Il intervient sur des inventaires de milieux naturels 
(mammifères, insectes, botanique...) et participe à 
diverses commissions et démarches pour une meilleure
prise en compte de l'environnement et, en particulier, 
de la biodiversité.

L’équipe salariée

Dans une logique d’intelligence collective, l'activité de 
l'association repose sur différents réseaux de bénévoles, 
dont les objets  divers visent à l’acquisition et à la 
diffusion des connaissances (juridique, aménagement du 
territoire, botanique, etc.). 
Ces réseaux apportent également leurs expertises aux 
travaux quotidiens des salariés, tout en participant à la 
protection de l' environnement dans les instances 
officielles. 
Dans la même logique, la participation à des groupes de 
travail départementaux, régionaux et nationaux (FNE) en 
lien avec d’autres associations permet de partager des 
connaissances et d'acquérir de nouvelles compétences. 

Par ailleurs, persuadés qu’à plusieurs nous sommes 
toujours plus forts, nous sommes membres de plusieurs 
réseaux associatifs tels que la Maison de l’Environnement
de la Métropole de Lyon, le Graine Auvergne Rhône 
Alpes et France Nature Environnement. 
Dans ce cadre, nous participons, autant que faire se 
peut, aux orientations de ces fédérations ou collectifs. 

Nous devrons chercher à améliorer le mode de 
fonctionnement et les complémentarités de nos 
réseaux, afin de mettre en place une vraie 
transversalité et un esprit prospectif. 
En fonction des opportunités et de nos moyens, 
nous continuerons à participer aux travaux 
partagés ainsi qu'aux instances de concertation.

Les réseaux et les groupes
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Nos démarches participatives

Conscients et persuadés que la protection de la nature et
de l’environnement ne peut se faire sans l’apport de tous 
les citoyens, nous avons construit ou mis en œuvre 
plusieurs démarches participatives : réseau Sentinelles 
de la Nature, Chantiers écovolontaires, etc. 

Nous continuerons à œuvrer pour faciliter la 
participation des citoyens et nous chercherons à 
innover pour favoriser celle-ci.
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2 - Notre projet 
associatif 
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Nos convictions 
Parce que l'association existe pour répondre à un enjeu de société, une demande citoyenne et la défense 
de l'intérêt général pour la protection de la nature et de l'environnement, nous devrons nous attacher à 
diffuser l’ensemble des convictions qui nous animent à l’ensemble des citoyens de la Métropole de Lyon et
du Département du Rhône.

1. La protection de la biodiversité
Alors que notre planète fait face à sa sixième extinction massive des espèces végétales et animales, il
est nécessaire plus que jamais d’enrayer cette perte de biodiversité, en considérant que la biodiversité
est indispensable à l'existence humaine. Composé d’espaces terrestres et fluviaux, de milieux de 
plaine et de moyenne montagne, mais aussi de milieux urbains et péri-urbains, les territoires de la 
Métropole de Lyon et du département du Rhône ne sont pas épargnés !

Il est donc nécessaire d’associer, les membres d’associations, les pouvoirs publics
et les citoyens pour lutter efficacement contre le dérèglement climatique, la 
fragmentation et la destruction des habitats naturels, la surexploitation des 
ressources naturelles, les pollutions de diverses origines et la prolifération 
d’espèces invasives qui menacent la biodiversité. 

2. La lutte contre le réchauffement climatique et 
l’adaptation aux dérèglements qu'il induit
Nous savons maintenant que par ses activités, l’espèce humaine est responsable de l'augmentation des
températures terrestres. 
La hausse des températures entraîne des conséquences concrètes dont l'augmentation du nombre de 
catastrophes naturelles (ouragans, inondations, …) et des impacts sur les activités humaines (pêche, 
agriculture …). Nous devons réviser nos modes de vie et apprendre à vivre autrement, plus en accord 
avec notre environnement tout en recherchant la prévision et l'adaptation à ces dérèglements.

A travers notre expertise en termes de biodiversité et d'écologie, nous devons 
contribuer à conduire des actions permettant de réduire l’impact humain sur le 
climat, de favoriser les services rendus par les écosystèmes et d'aider les citoyens
à s’adapter à des changements inéluctables.

3. La protection de nos biens communs
Le Sol, l’Air, le Vivant et l’Eau (SAVE) sont des biens communs de l’humanité, c’est à dire qu’ils 
appartiennent à tous et que l’ensemble des êtres humains ont les mêmes droits et les mêmes devoirs à
leur égard.

Alors que nous faisons face aujourd’hui à une marchandisation croissante de ces
biens et à leurs détériorations sans équivoque, il est indispensable d’agir pour 
permettre aux générations futures d’en profiter elles aussi.

4. Une éducation pour tou.s.tes
L’Education à l’Environnement et au Développement Durable (EEDD) est émancipatrice, elle s’inscrit
dans les grands objectifs de l’éducation populaire et contribuera à la transition écologique.

En matière d'EEDD, le cœur de notre pratique est et restera la découverte de la 
nature, dans ses dimensions affectives, de connaissances et d'actions. Elle 
continuera aussi à s'engager également sur des thématiques complémentaires, telles
que gestion des déchets, eau, et diverses problématiques environnementales ... 
Aimer, comprendre et protéger, constituent les verbes clés pour des changements 
de savoir, savoir-être, savoir-faire et savoir-devenir de tous les publics, à tous les 
âges de la vie.
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Nos valeurs
Dans la conduite de nos actions, nous nous engageons à respecter les 
valeurs suivantes. 
Véritables éléments de cadrage, elles représentent aussi bien un but à 
atteindre que des critères à respecter lors de la réalisation de nos actions.

En agissant sans but lucratif et continuons à exprimer notre liberté
d'opinion vis-à-vis des structures économiques et administratives. 

L’indépendance

La transmission  
Combattons pour la protection de la nature et la transmission
de nos biens communs aux générations futures. 

L’éthique
Engageons-nous à être vigilants dans la construction de nos
partenariats, de notre gouvernance et dans chacune de nos
actions. 

La transparence 
Efforçons-nous d’être le plus transparents possible dans
toutes nos actions. Au delà de nos obligations
réglementaires, nous fournirons à toutes nos parties
prenantes l’ensemble des documents prouvant la bonne foi
de nos réalisations. 
La coopération et l'intelligence collective
À plusieurs, nous sommes plus intelligents, et la somme du
tout est toujours plus élevée que la simple addition de ses
composantes, recherchons donc les partenariats pour
renforcer nos actions. Co-construisons au maximum nos
actions avec l’ensemble de nos parties prenantes 

La curiosité et l'esprit d'innovation 
Dans un monde changeant souvent et rapidement, faisons
preuve de curiosité et d'imagination pour nous adapter aux
besoins et aux attentes de notre société.  

Le débat 
Pour diffuser nos valeurs, répondre à de nouveaux enjeux de
société, essayons sans dogme et préjugés de rechercher
toujours le meilleur compromis  entre développement humain
et protection de notre environnement. 
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Agissons pour accueillir un public toujours plus nombreux et 
diversifié (sympathisants, militants, adhérents, donateurs, enfants, 
adultes) engagé pour un but commun : la protection de la nature et
de l'environnement

L’ouverture



LES 6 OBJECTIFS QUE NOUS NOUS EFFORCERONS D'ATTEINDRE 

Protéger et défendre la nature et l’environnement

d’être reconnu comme acteur de la connaissance et de 
la préservation de la biodiversité du Département du 
Rhône et de la Métropole de Lyon,
de veiller à assurer la prise en compte de la biodiversité
dans l'aménagement et la planification des territoires,
de suivre les milieux et les espèces naturelles et de les 
valoriser afin de favoriser une compréhension globale 
des écosystèmes,
d'assurer une protection forte et/ou acquérir des milieux
remarquables, cœurs de biodiversité,
de développer des actions de médiation et de dialogue,
d'être un lieu de sensibilisation, de formation et 
d'ouverture vers les nouveaux enjeux 
environnementaux.

une réflexion prospective concernant le 
développement de nos actions de protection et
de gestion de la nature (priorités concernant le 
suivi des milieux et des espèces rhodaniennes 
et priorités concernant les actions à mener ...),
la poursuite de nos actions de défense de la 
nature et l'amélioration de leur visibilité, 
le maintien des compétences des adhérents et 
des salariés spécialistes sur les sujets  
nécessitant notre mobilisation (faune, flore, 
écologie, génie biologique, et compétences en 
droit de l’environnement et de l’urbanisme ...),
le développement de collaborations et de 
partenariats avec le monde de la recherche 
pour être en capacité de faire face aux 
nouveaux défis (évolution climatique, 
fractionnement des territoires ...), 
l'information de nos financeurs et du public 
sur nos activités et notamment les études 
réalisées.

L'atteinte de cet objectif repose sur :
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1
Le premier objectif retenu est de protéger et défendre la nature
et l’environnement, il nécessite  :

2 Sensibiliser et éduquer tous les publics à tous les
âges de la vie

Ce deuxième objectif vise à poursuivre et étendre nos actions de 
sensibilisation, d'éducation et d'accompagnement de tous types de public
aux enjeux que représentent la nature et plus globalement 
l'environnement et le développement durable.

Pour construire des actions de sensibilisation et 
d'accompagnement pour des publics actuellement peu 
concernés par l'environnement et le développement durable, 
nous devrons : 

maintenir et améliorer la qualité de nos interventions 
(territoires, thématiques et outils) en améliorant notre 
productivité, 
mobiliser tous nos savoir-faire, y compris de manière 
transversale avec salariés et bénévoles,
acquérir  des compétences complémentaires  pour répondre
à des sujets innovants utilisant notamment les technologies 
informatiques (telles que les sciences participatives),
organiser de nouveaux partenariats avec des acteurs ayant 
des savoir-faire complémentaires concernant des publics 
particuliers.



Favoriser la transition écologique de la société

Pour poursuivre nos actions permettant de favoriser la transition 
écologique de la société, le projet associatif a retenu comme 
troisième objectif de faciliter l'implication du public sur ces sujets..

développer les chantiers écovolontaires avec des institutionnels ainsi
que des acteurs privés,
inciter tous les publics à s'investir dans l’écologie participative,
développer une politique de partenariat avec divers acteurs, 
notamment en ce qui concerne l'utilisation de nouvelles techniques 
d'information et de communication afin de toucher de nouveaux 
publics.
améliorer la visibilité de nos activités sur le sujet de la transition 
écologique.

Il s'agira de mettre en œuvre des actions visant à :

3

4 Développer notre base citoyenne et dynamiser notre
vie associative

Le quatrième objectif de notre projet résulte d'une écoute des attentes d'associations fédérées et d'adhérents . 
Nous souhaitons améliorer l'accueil de nos adhérents et faire plus largement appel à eux pour leur proposer, outre les 
sorties et conférences, de participer aux actions indispensables à l'atteinte de notre vision et de nos convictions 
concernant la préservation de la nature et de l'environnement. L'atteinte de ce cinquième objectif repose sur 3 grandes
familles d'actions (objectifs opérationnels). 

Dans la logique du «faire ensemble», l’ensemble de nos associations fédérées, avec lesquelles nous 
partageons une éthique commune, devrait pouvoir communiquer et avancer ensemble. Être fédéré, c’est être
plus fort pour être mieux représenté :

Favoriser la fédération des associations : 

nous nous efforcerons d'améliorer les relations avec nos associations adhérentes en prenant 
mieux en compte leurs attentes en termes de services rendus et de projets communs,
nous veillerons à inviter des associations de protection de la nature et de l’environnement à nous
rejoindre,
nous nous attacherons à favoriser la cohérence et la complémentarité de nos activités avec nos 
fédérations régionale et nationale et nos structures de réseaux : MEML (Maison de 
l'Environnement de la Métropole de Lyon) et GRAINE (Réseau Auvergne-Rhône-Alpes pour 
l'éducation à l'environnement vers un développement durable). 

41
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Les Assemblées Générales classiques ne facilitent pas l’appropriation de tous ces sujets par les
adhérents.
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Rendre les Assemblées Générales, le Conseil d'Administration et le Bureau plus attractifs :

Un format plus participatif devrait permettre de mieux répondre aux attentes de 
nos adhérents et de les mobiliser pour la vie associative.

Devenir membre du Conseil d'Administration, c'est participer encore plus activement aux 
décisions engageant notre avenir ! Ce type d'engagement est indispensable pour bénéficier 
d'idées et d'expériences nouvelles garantissant la vitalité et la capacité d'adaptation de notre
mouvement associatif.

Pour favoriser l'accès au Conseil d'Administration nous informerons les 
adhérents et accompagnerons les nouveaux candidats.

Le Bureau décide les actes de gestion courante de l'association et prépare l'ordre du jour des 
Conseils d'Administration.

Participer au Bureau est une deuxième étape d'engagement des membres élus du 
Conseil d’Administration, dans ce cas aussi nous veillerons à accompagner les 
nouveaux candidats dans la découverte de cette fonction.

La description des centres d’intérêt et des compétences des adhérents 
devrait nous permettre de proposer aux adhérents les activités des groupes
et réseaux correspondant à leurs préférences, et de les solliciter pour nous 
aider plus concrètement en fonction de leurs compétences et disponibilités.

Les bulletins d'adhésion individuel ou en tant qu'association sont accessibles à partir du
site internet de l’association, en privilégiant notamment l’adhésion par le biais d'Internet 

En étant bénévole, on peut acquérir une expérience pouvant être valorisée dans un cadre
professionnel, pour compléter un curriculum vitae ou entamer une démarche de 
Valorisation des Acquis de l'Expérience professionnelle (VAE).

Nous pourrons veiller à tout mettre en œuvre pour aider un bénévole à 
valoriser les compétences développées lors de son engagement au sein 
de notre fédération.
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Favoriser les adhésions et développer le bénévolat : 
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Améliorer notre gouvernance,  
nos partenariats et la gestion de
nos ressources

Pour mieux répondre aux attentes de la société, nous avons retenu un cinquième 
objectif d'amélioration de notre gouvernance et de la gestion de nos ressources, 
décliné en cinq objectifs opérationnels. 

Mettre en œuvre notre Projet Associatif et le Dispositif Local 
d'Accompagnement (DLA) :

nous nous attacherons à mettre en œuvre dans les meilleurs délais et 
selon les modalités imparties (planification, suivi et concertation), les 
recommandations du DLA validées par le conseil d'administration.  
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S'appuyer sur la force de nos salariés et de nos adhérents bénévoles et rechercher des compétences 
complémentaires :

pour conserver, consolider, voire acquérir les nouvelles compétences nécessitées par les évolutions de
la demande sociétale, la formation des acteurs s'appuyant sur les orientations du DLA et du projet 
associatif sera formalisée et suivie dans le cadre de plan et projets de formation,
des actions seront engagées pour s'entourer de compétences utiles pour enrichir nos actions et 
méthodes et travail tout en transmettant et partageant nos convictions et connaissances. 
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Améliorer la stabilité financière de la FNE Rhône et assurer la transparence de nos
financements : 

nous mettrons tout en œuvre pour améliorer la stabilité financière de l'association tout en 
étant le plus éthique possible dans la recherche de ces financements, 
au-delà des obligations réglementaires, nous nous efforcerons d’être le plus transparent 
possible sur les financements dont nous bénéficierons. 

Nous souhaitons aller plus loin dans nos pratiques actuelles en construisant un véritable esprit de reporting chez nos
salariés et bénévoles : 

55 en s’appuyant sur ce que nous faisons déjà, nous mettrons en place un plan d’actions suivi 
régulièrement et révisé annuellement,
cette pratique demandera de la discipline et la mise en place de méthodologies que nous nous 
engageons à rechercher, 
enfin, pour continuer à nous améliorer, nous poursuivrons l'écoute des attentes de nos adhérents et 
partenaires et rechercherons la mise en place d'espaces de dialogue. 

Planifier et évaluer nos actions dans un but d'amélioration de l'atteinte de nos objectifs : 
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Mettre en place de nouveaux partenariats :

nous rechercherons la mise en place des partenariats avec les entreprises de notre territoire,
et nous continuerons à tisser des liens avec les collectivités du Département du Rhône et de la Métropole
de Lyon.

En favorisant un dialogue constructif reconnaissant les enjeux spécifiques défendus par chacun :

La notion de prestation de service ne correspondant pas à l'esprit des missions d'intérêt général qui peuvent nous être 
confiées, cette recherche se fera dans le respect de nos valeurs et convictions. Les projets créés en commun ne nous 
empêcheront pas de nous mobiliser lorsque la protection de l'environnement s'avérera insuffisamment prise en compte.
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Donner de la visibilité à nos actions66 
La vie de notre association est rythmée par plusieurs événements et réunions au cours de l’année, un calendrier 
devra en expliciter les temps forts. 
Pour améliorer la participation à nos événements nous devons disposer d'outils d'information qui méritent d'être 
mieux connus et régulièrement mis à jour. 
Il conviendra aussi d'écouter les attentes citoyennes pour être en mesure de proposer les outils les plus adaptés 
aux attentes exprimées. 
Le site internet regroupe  les actualités de l'association. Il décrit nos principes, nos fonctionnements et nos activités ;
il doit permettre notamment l'accès à l'agenda de nos activités et au catalogue annuel des rendez-vous et sorties 
dans la Métropole de Lyon et le Département du Rhône, ainsi qu'à la revue trimestrielle RHÔNE NATURE, et aux 
informations concernant nos associations adhérentes.  
Une rubrique « Agir ensemble » fournit les informations pour un engagement volontaire en tant que Sentinelle de la 
nature, dans des chantiers écovolontaires ou dans des actions de bénévolat adaptées aux besoins et activités de 
l'association. 
Le site permet d'adhérer par le biais du site « HelloAsso ». 
Une newsletter mensuelle complète ces informations. 
L'application Facebook fournit aussi un moyen simple et rapide d'informations concernant les différents événements
organisés ou auxquels nous participons.

une stratégie de communication sera définie et déclinée en plan de
communication,
nous nous attacherons à rendre le plus visible possible nos actions pour les
pérenniser, les rendre plus efficaces et favoriser la participation des citoyens à la
vie associative,
le site internet sera rénové et tenu à jour dans les meilleures conditions de lisibilité
pour tous,
nous communiquerons sur la déclinaison de ce projet stratégique et la mise en
œuvre des plans d'actions. 

Pour répondre au mieux aux attentes et donner de la visibilité à nos activités : 

nous investirons pleinement les nouvelles formes de communication : réseaux
sociaux, site web participatif, intranet,
nous créerons et participerons à des outils numériques pour mieux diffuser nos
convictions et nos valeurs.

Pour être au plus proche de nos adhérents et sympathisants :
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